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Résumé :
 
 
       Afin de fournir des choix et des alternatives pour la résolution des litiges, le 
législateur algérien, inspiré par le droit comparé, a eu recours à la « médiation » et 
ce, en vertu de la loi n° 08-09 du 25 février 2008, portant code de  procédure civile 
et administrative. 
      En référence aux articles du code de  procédure civile et administrative, le 
législateur a favorisé la notion de « médiation judiciaire », qui se fait après 
l’enregistrement de l’action et sous le contrôle du juge. Elle dépend de la volonté 
absolue des parties au litige, le juge n’intervenant que pour garantir le bon 
déroulement et la protection de l’ordre public. 

 

 

 


